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BEPUBIIQUE POPUU,IRI DU BENIN

PRNSIDENCE NE lA RTPUBIIQUE

-=-=-=-=-=-

IE PRTSIDXNT DE IA NXPUBI,IQUE,
CIIEF DE I,'ETAT, PRESIDEIIIT DU

CONSEIL UGCUTiF NÀTI0NAI,

W lrordonnarce no 71-12 du 9 septembre 1977 porlant pronulgation
de la loi Fondanentale de la République Populaire du Bénin ;

VU Ie décret no 80-19 du 12 février 1980 portan
Conseil Exécutif National et de son Comit
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DECRET No81-'l1J du 18 Avril 1981

portant création drun Comité adthoc
chargé tle supewisef les travaux de
consîruction:d.e I'Hôpitâi d.e Coné
(Province du M0N0). 

.

IieqbIC! :- - L.,e Ministre du P1an, de 1a Statlstiq
de ltAnalyse Economique ou son repré
tant,

ourposition du
ermanent ;

DECRElE

Article ier.- I1 est créé un Comité atlrhoc chargé'de superriser
les travaux d.e constructioh de lrHôpital de Comé (Province du M0N0)r

Artlcle 2.- la composition dudit Comité est 1a sui-vante :

Président :- le Ministre de sî
td

ravaux Publics, de 1a
e lrHabitat ou sonConstruction e

représentant,

ue et
seD-

- le Ministre tle Ia Santé Publique ou son
représentant,

- le }linistre des Finances ou son représen-
tant,

- le Ministre de L'Intérieur et de Ia
Sécurité Publique ou son représentant.
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Article J.- le Comité est de suivre lrexécution des tra-
de Cor,ré (Province du M0N0).vaux tle cons tructi.on de I'H

Article 4.- Le présent décret sera publié et communiqué partout
oETeÀoin sera.-

Fait à CQTQl{Crr, le iB Av 1981
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par le
Chef de

?ré
1'E

E

sident de }a Républi-que,
tat, Présid.ent du Conseil
xécutif National ,

Mathieu IGREK0U

Anpliations : lR I CC du P 4 SGG 4 Président et Menbres du

Comité 5 MTPCH-MPSAE-MSP -MisP 5.-


